
PAIEMENT FRACTIONNÉ DE LA COTISATION 
Les informations recueillies dans le présent questionnaire ne seront utilisées et ne feront l'objet de communications extérieures que pour les seules nécessités de la  gestion ou pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. Elles  

pourront donner lieu à exercice du droit d'accès dans les conditions prévues par la loi délibération n° 80 du 01/04/80 de la Commission  Informatique et Libertés. 

1°] AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT           
 

Remplir les cadres : ����    ����    ����    ���� 
2°] JOINDRE IMPÉRATIVEMENT 
- un relevé d' identité bancaire 
- ou un relevé d'identité postal 
- ou un relevé de caisse d'épargne 

3°] DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT 
 

Remplir les cadres :  ����    ����    ����    ����    

4°] RENVOYER AU S.N.U.i.p.p. 65  

avant le 21 novembre 2009 
Le bulletin d'adhésion + cette feuille + le relevé 

C 

����   
 
A                                      , 
 
le                                      ,                            
 

SIGNATURE : 
 

����     

   

Code Établissement 

Code  Guichet 
      

���� 
ÉTABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE  
A DÉBITER : NOM ET ADRESSE POSTALE  ���� 

 

    

CRÉDIT MUTUEL 
recouvreur pour le compte du 

S.N.U.i.p.p. 65 

NOM, PRÉNOM, ADRESSE DU DÉBITEUR 

NOM ET ADRESSE DU  CRÉANCIER 

N° NATIONAL ÉMETTEUR 
405 . 886 

 

 

Numéro de Compte 

Clé 

La présente demande est valable jusqu'à annulation de ma part à notifier en temps voulu au créancier. 

LES 4 OPÉRATIONS A EFFECTUER PAR : 
-Les adhérents qui n’ont pas utilisé le paiement fractionné pour l’année scolaire 2008/2009 

-Les adhérents qui ont changé d’établissement teneur de leur compte ou de numéro de compte 

DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT  A REMPLIR                                                COTISATIONS 

J'autorise   l  'établissement  teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si la situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige 
sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l'exécution par simple demande  à l' établissement teneur de mon compte. Je réglerai le différend directement avec le créancier . 

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT  A REMPLIR                                        COTISATIONS 

 

 

    

 

 

C 

���� 
 
A                                      , 
 
le                                      ,                            
 

SIGNATURE : 
 

���� 
Code Établissement 

Code  Guichet 

CRÉDIT MUTUEL 
recouvreur pour le compte du 

S.N.U.i.p.p. 65 

NOM ET ADRESSE DU  CRÉANCIER 

N° NATIONAL ÉMETTEUR 
405 . 886 

Numéro de Compte 

Clé 

���� 
ÉTABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE  

A DÉBITER : NOM ET ADRESSE POSTALE  ���� 
NOM, PRÉNOM, ADRESSE DU DÉBITEUR 

 

 

  

 

 

  

   

       

 

 

   

 


